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Règlement rassemblements Dallas Club

Article 1 - Dénomination
Le Dallas Club organise régulièrement des rallyes promenade, le programme détaillé est disponible 
séparément.

Article 2 – Esprit de la manifestation
Ces rallyes sont organisés dans un esprit de convivialité et de bonne humeur, aucune compétition ou 
classement n’est établi.

Article 3 – Admission
Sont admis à participer à ces manifestations, les Jeep Dallas. Les autres véhicules sont refusés, sauf 
dérogation de la part de l’organisation.
Le Dallas-Club se réserve le droit de refuser un ou plusieurs participants, sans devoir se justifier.
Ne seront admis que les véhicules s’étant acquittés du droit d’inscription.
Le nombre de véhicules est volontairement limité.

Article 4 – Rallye promenade
Les participants le font sous leur seule responsabilité s’agissant de rallyes touristiques, sans aucun esprit 
sportif.
Ils s’engagent à respecter scrupuleusement le Code de la Route et s’interdisent de rechercher quelque 
responsabilité que ce soit envers les organisateurs.

Article 5 - Assurance responsabilité de l’organisateur
Dallas Club est couvert par une assurance responsabilité civile, conformément à la réglementation en 
vigueur.

Article 7 – Alcool et conduite
Il est demandé aux différents participants (chauffeur comme accompagnateur) de s'abstenir d'apporter, 
d'acquérir, de consommer toute boisson alcoolisée au cours de nos déplacements et des repas pris hors 
de notre lieu de résidence, seule une dégustation de produits régionaux sera tolérée, dans des limites 
raisonnables.
Le non-respect de ce point entraînera l'expulsion immédiate du participant sans que ce dernier puisse 
prétendre à une quelconque compensation.

Article 7 – Respect du règlement
Conformément à ce qu’il a signé dans sa demande de participation, chaque concurrent s’engage à 
respecter scrupuleusement le règlement en ne perdant jamais de vue qu’il s'agit de réunions amicales et 
non sportives organisées par des bénévoles qui cherchent à améliorer la qualité et la convivialité.
Les organisateurs veilleront au respect du présent règlement, et pourront exclure tout participant ne 
respectant pas ce dernier, ou les règles de bonne conduite ainsi que le code de la route (notamment, 
vitesse, alcool, comportement dangereux, …).
En outre, il est expressément convenu que vous autorisez Dallas Club à utiliser à sa convenance, toutes 
photos ou prises de vues effectuées lors de la manifestation.
Le présent règlement est joint aux demandes d’autorisations auprès des préfectures, des mairies, et des 
gendarmeries concernées par la manifestation.

Article 8 – Animaux
Les chiens et autres animaux ne doivent pas être laissés en liberté et seront donc tenus en laisse, ils ne 
doivent pas être laissés seuls, leurs maîtres en étant civilement responsables, leurs déchets doivent être 
ramassés par leur propriétaire.
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